
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Haute-Savoie (74)

NOMBRE D’AGRICULTEURS IMPLIQUÉS
21

STRUCTURE PORTEUSE DE LA DEMANDE
Comité des agriculteurs du Genevois

PRINCIPALE ORIENTATION DE PRODUCTION
3 Élevage bovin – orientation lait 

PRINCIPALE THÉMATIQUE
3 Autonomie en azote et développe-

ment des légumineuses

AUTRES THÉMATIQUES AU CŒUR 
DU PROJET
3 Autonomie alimentaire des élevages
3 Conservation des sols
3 Haies
3 Qualité de l’eau

STRUCTURE D’ACCOMPAGNEMENT 
Chambre d’agriculture Savoie Mont-
Blanc

PARTENAIRES ENGAGÉS 
3 Communauté de communes du Ge-

nevois
3 Mission haies Auvergne
3 Chambre d’agriculture Savoie Mont-

Blanc
3 Centre de formation de Poisy
3 Coopérative Jura Mont-Blanc

DATE DE RECONNAISSANCE DU PROJET
24 décembre 2015

DURÉE DU PROJET
5 ans

TERRITOIRE CONCERNÉ
Canton de Saint-Julien en Genevois
(zone couverte par un projet agro-
environnemental et climatique (PAEC)
de territoire)

ORGANISME DE DÉVELOPPEMENT 
AGRICOLE CHARGÉ DE LA CAPITALISATION
DES RÉSULTATS
Chambre d’agriculture Savoie Mont-
Blanc

CONSERVER UNE AGRICULTURE PRODUCTIVE 
ET RESPECTUEUSE DE L’ENVIRONNEMENT 
EN TERRITOIRE DE FORTE PRESSION FONCIÈRE

Dans un territoire frontalier soumis à une forte pression foncière, l’ob-
jectif est de maintenir des exploitations viables et vivables, répondant
aux enjeux environnementaux du territoire, en relation de partenariat
avec les collectivités. Les quatre pistes de travail sont les suivantes : 
valoriser les déchets verts et les résidus de taille de haies notamment à
travers une filière bois-énergie, améliorer et pérenniser l’autonomie
fourragère et alimentaire des exploitations agricoles, améliorer leurs per-
formances tout en conservant la qualité agronomique des sols à travers
des pratiques novatrices, et enfin protéger les sols et cours d’eau par la
mise en place d’aires collectives de lavage des pulvérisateurs.

DESCRIPTION DU PROJET

Les agriculteurs du collectif (qui reflète une grande diversité de systèmes de production)
sont, pour la plupart d’entre eux, déjà engagés dans des démarches agro-environnemen-
tales (MAEC, label Suisse Garantie). Ils souhaitent pérenniser leurs pratiques et, par leur
expérience locale, aider d’autres exploitations à franchir le pas. Les actions envisagées
sur les différentes thématiques feront appel à des formations, des visites de terrain et des
échanges, des expérimentations. 

L’objectif de performance économique visé est de maintenir une activité agricole perfor-
mante (conserver une bonne valorisation des produits agricoles grâce aux labels de qualité
et en maintenant l’autonomie fourragère) et de diminuer les coûts en intrants (azote 
minéral, aliments). La performance environnementale réside dans l’amélioration et la 
préservation des particularités environnementales du territoire (conserver et améliorer
les corridors biologiques en place par l’entretien des haies et par la couverture permanente
des sols), dans la diminution de l’utilisation d’engrais minéraux et de produits phytosani-
taires et dans la préservation des cours d’eau par la mise en place d’aires collectives de
rinçage des pulvérisateurs. La performance sociale porte sur l’amélioration de la qualité
de vie des agriculteurs (réduction de la pénibilité du travail, diminution de l’exposition aux
produits dangereux), la lutte contre l’isolement en milieu rural (mise en réseau des agri-
culteurs entre eux et avec les partenaires), la création d’un contexte propice à l’installation
des jeunes en agriculture, la diffusion d’une image de marque pour les territoires et ses
agriculteurs.

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’AGROALIMENTAIRE ET DE LA FORÊT
                                                                                                                                                                                                                                                                                                 


